
  

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  
Réunion du 25 novembre 2025 

 
 

Date de convocation 

24 novembre 2025 

 
 

Date d’affichage 
 27 novembre 2025 

 
 

Nombre de 
conseillers  

En exercice : 9 
Présents : 7 

     Votants : 7 
 

Le vingt-cinq novembre à dix-huit heures, le Conseil Municipal des Enfants 

d’ IGON, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique 

sous la présidence de Sacha COUSTAROT, Maire 
 

Étaient présents  : Elsy ROMAIN, Maxine GUENAICHEAU , Simon BERTHELOT, 
Lilian DUPOUY, Hugo CASANAVES, Sacha COUSTAROT, Yuna 
GUILLERM 

Étaient excusés : Naël VIOT-GAUDICHEAU, Sixtine MONTAUBAN, Fabien MARIET référent 
 
 

Référents présents : Monique COUMET, Marielle LACOSTE, Brigitte SYLVAIN 

Présence exceptionnelle : Marc LABAT, Maire d’Igon 
 

Avaient donné pouvoir : aucun pouvoir n'a été donné 
 

Assurait la fonction de secrétaire de séance : Monique Coumet 
 

 
 

 

Ouverture de la séance à 18 heures 00 

 

Secrétaire de séance 

L’assemblée étant au complet, Monique s’est portée volontaire. 

 

ORDRE DU JOUR  

 

Le Lutin Farceur : organisation 

 

- Les encadrants informent le CME : Suite à la distribution des flyers dans tous les foyers 

Igonais par les jeunes du CME, une douzaine de familles se sont portées volontaires pour 

accueillir le lutin. Un tableau récapitulatif est distribué à tous les jeunes présents avec les 

noms et adresses des familles volontaires pour accueillir le Lutin farceur, les dates de 

distribution ainsi que le prénom de chaque enfant qui aura le soin d’apporter et de récupérer 

le lutin dans chaque famille. Il est précisé que chaque enfant devra récupérer et amener le 

lutin chez l’enfant du CME suivant, en charge de la distribution suivante du lutin dans les 

familles. Une photocopie des bulletins réponses des familles sont également remises aux 

jeunes sur lesquelles sont notées les numéros de téléphones, adresses postales et mail des 

familles. Marielle explique à chaque enfant individuellement comment procéder. 

 

- De nouveau, les encadrants rappellent que chaque famille devra mettre en scène le lutin, la 

photographier et envoyer la photo soit à la mairie, ou sur le numéro de portable de Monique 

qui est noté sur le courrier adressé aux familles volontaires. Une liste de scènes inventées par 

les enfants du CME a été proposée à titre indicatif pour chaque famille, mais les encadrants 

informent les jeunes que les familles sont libres d’inventer leur propre scène si elles le 

souhaitent. 

 

- Sacha fait la lecture du courrier qui a été adressé par mail ce jour, à toutes les familles 

volontaires, avec la date et le nom de l’enfant qui viendra l’apporter et le récupérer. 

 

- Monique rappelle que dimanche prochain 30 novembre, le lutin sera apporté au cours du 

Noël Américain organisé par PWWR à la salle des fêtes, où sont attendus tous les enfants 

disponibles. Sacha sera le premier à commencer la distribution du lutin, Naël clôturera la 

tournée. 

 



 

 

- La consigne est donnée aux enfants de ne pas hésiter à communiquer sur le groupe 

WhatsApp en cas de soucis. 

 

Soirée Accueil des nouveaux arrivants : 

 

Monique rappelle que les enfants sont invités à la soirée d’Accueil des nouveaux arrivants dans la 

commune, le vendredi 28 novembre 2025 à 19h00. Les enfants seront présentés au cours de cette 

soirée. Simon-Yuna-Elsy-Hugo-Sacha ont déjà répondu présents, d’autres se sont excusés, une 

soirée chants occitans (école Beau Rameau) est organisée à la même date, à laquelle participent les 

enfants absents. 

 

 

Divers : 

 

- Rappel : la date de distribution des colis gourmands aux Aînés du village est fixée au 

samedi 20 décembre au matin, les enfants sont invités à distribuer les colis avec la 

municipalité comme chaque année.  

 

- Confection par chaque enfant de 9 cartes de vœux, qui seront distribuées avec les colis, 

Marielle demande s’appliquent pour leur confection, (format 15 X 10 cm), avec un petit 

message si possible, de bonne année, de bonnes fêtes ou autres. 

 

- Rappel également sur l’organisation par l’AFI du « Noël pour les enfants » et la 

municipalité, le 13 décembre 14h30 (spectacle de magie - goûter - repas le soir -feu 

d’artifice) 

 

- Réflexion sur les prochains projets, chacun doit déjà se projeter sur ceux de l’année 2026, 

Yuna propose de réitérer celui de la visite des personnes âgées à la maison de retraite d’Igon. 

Une nouvelle animatrice a été nommée depuis notre dernière visite, peut-être devrions nous 

la solliciter, selon Monique.  

 

- Marc Labat, Maire d’Igon, présent, informe les enfants que nous avons un centenaire 

Igonais qui est à la maison de retraite à Nay, Mr Barou-Dagues, il informe également les 

enfants que nous allons accueillir le Colonel Achille Muller, 100 ans, héros de la Résistance, 

lors du repas organisé annuellement pour les Ainés d’Igon , le mardi 9 décembre, qu’il 

aurait été très intéressant de le rencontrer. Seulement les enfants ont cours ce jour-là, nous 

réfléchissons comment organiser une rencontre. 

 

- Date de la prochaine réunion du conseil, pas déterminée lors de ce conseil 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 18h40. 

 
Vu pour être affiché conformément aux prescriptions de l’article 
L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

A IGON, le 27/11/2025 
Sacha COUSTAROT, 

 Petit Maire



 

 


